
Lockington, Elliott (SPAC/PSPC) 

Exp. :  Kusnick, Chelsea (SPAC/PSPC) 

Envoyé : 18 juin 2020 4:40 PM 

Dest. : 'Jeevan Singh' 

Objet : Rép. : Courriel de suivi 

Je comprends votre frustration, Jeevan. Je sais que le processus est long et lent et que ça peut être difficile à gérer. 

Je continuerai de transmettre vos demandes et d ’effectuer des suivis le plus possible auprès du ministère.  

Merci de votre compréhension. 

Bien à vous, 

Chelsea 

Exp. : Jeevan Singh [mailto:jeevan@numed.io]  

Envoyé : 18 juin 2020 2:23 PM 

Dest. : Kusnick, Chelsea (SPAC/PSPC) <chelsea.kusnick@canada.ca> 

Objet : Courriel de suivi 

Bonjour Chelsea, 

Je viens de vous mettre en BCC au courriel envoyé à l’approvisionnement pour que vous sachiez ce que nous 

leur envoyons et ce que je dois gérer. Vous pouvez aussi jeter un coup d’œil aux catalogues, ce sont tous des 

joueurs sérieux. C’est devenu honnêtement ridicule, je vois d’autres bouffons avec des contrats qui n’ont pas 

été en mesure de livrer quoi que ce soit depuis près de 16 semaines et n’ont pas du tout de comptes à rendre. Je 

suis assis ici avec tout le matériel du monde, à observer de l’extérieur et à accumuler les frustrations pendant 

que notre approvisionnement ne mène nulle part. Nous avons reçu 100 000 blouses la semaine dernière. À ce 

rythme, nous devrions être en mesure de tout fournir dans 25 ans. J’ai près de six millions de blouses par mois 

de réservées et qui sont prêtes à être fabriquées pour nous et un autre 15 que je pourrais aller chercher… 

Excuse-moi pour le chialage, c’est la version adoucie. Lol. Je vais communiquer avec vous la semaine 

prochaine si je n’ai pas de nouvelles pour voir comment on peut porter cela à l’attention d’un niveau 

supérieur. 

À bientôt, 

Jeevan Singh 

Courriel : Jeevan@numed.io   

Direct : +1 (613) 8944819 
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Ce courriel est confidentiel et est destiné à l’usage exclusif du destinataire. Il est strictement interdit à toute autre personne de le divulguer, de le distribuer ou de le 

reproduire. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, s’il vous plaît aviser l’expéditeur et supprimer toutes les copies
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